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L'origine de la branche frangaise
de la famille de Crousaz

La Genealogie de la famille de Crousaz due ä Mme Georges
Mabille du Chene, nee Madeleine de Crousaz, dit ce qui suit du
fondateur de la branche fran?aise de la famille de Crousaz :

Jean-Philippe, baron de Crousaz, naquit en 1717. On le trouve en
1730 ä la Cour de Hesse-Cassel oü son grand-pere, Jean-Pierre, etait
gouverneur du prince Frederic.

Le 24 fevrier 1742, l'empereur Charles VII le fit baron du Saint
Empire romain. Le 28 mars 1742, par un decret d'Auguste, roi de
Pologne, il fut nomine Conseiller aulique « en consideration de ses
bonnes qualites et capacites ». Le 17 novembre 1742, il fut fonde de

pouvoir pour l'Angleterre et pour la Prusse. En septembre 1758, il
abjura le protestantisme suivant l'attestation de l'abbe Laurent, prefet
de la royale sainte Maison de Thonon, abbe de la royale abbaye d'Abon-
dance. Ayant du quitter la Suisse, apres sa conversion, il se fit natura-
liser en Savoie en 1760. II epousa, le 3 septembre 1742, Louise-Esther
de Crousaz, fille de Benjamin (XVIIIe degre de la branche ainee). Elle
se convertit egalement au catholicisme. Decedee le 16 juillet 1761.

Sa seconde femme, qu'il epousa au Pont-de-Beauvoisin, en Savoie,
fut Marie-Ange Cretet, soeur d'Emmanuel Cretet, ministre de l'inte-
rieur sous Napoleon. Elle mourut le 11 novembre 1778.

Desherite par ses parents apres sa conversion, il se trouva dans
une tres grande gene pour elever ses treize enfants. Le roi de Sardaigne
en eut souci et accorda ä ses filles un subside annuel de deux cents livres.

Jean-Philippe mourut le 25 novembre 1783 2.

L'auteur de la Genealogie ajoute que le baron de Crousaz
laissa sept enfants de sa premiere femme, quatre filles et trois
fils, dont Franfois-Louis, chef d'une branche suisse de la famille ;
et qu'il eut de sa seconde femme cinq filles et un fils, Henri, chef
de la branche franfaise de la famille 3.

1 Genealogie de la famille de Crousaz. Toulouse, Les Fr£res Douladoure, 1924.
2 Op. cit., p. 33.
3 Ibidem, p. 33 sq.
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Les Vaudois qui se sont faits catholiques et qui ont du quitter

leur patrie pour raisons de conscience sont rares au XVIIIe
siecle. On pense ä Mme de Warens. La lecture du texte ci-dessus
nous a engage ä eclaircir le cas de Jean-Philippe de Crousaz, et
voici ce que les documents d'archives nous ont revele.

Jean-Philippe de Crousaz, fils de noble, spectable et savant
Abraham, ministre du Saint Evangile, et de vertueuse Anne-Marie
Fesquet, sa femme, avait ete baptise ä Lausanne le 15 juillet 1717,
et il avait eu pour parrain spectable et savant Jean-Philippe
Ruffy, pasteur ä Ecublens L

Le 5 septembre 1742, qualifie de baron du Saint-Empire et
de conseiller du roi de Pologne, il epousait ä Lausanne noble
Esther-Louise de Crousaz, fille de noble Benjamin de Crousaz,
seigneur de Mezery2, baptisee ä Lausanne le 19 decembre

1714 3. II en eut sept enfants qui vecurent: Marianne, nee ä Paris
en 1743 4; Henriette-Susanne, nee ä Lausanne le 5 avril 1746 s;
Philis, nee ä Lausanne le 29 decembre 1748 6; Benjamin-Abra-
ham-Louis-Rodolphe ne ä Lausanne le 1er decembre 1749 7;
Jean-Frederic-Louis-Jules-Emile, baptise ä Prilly le 23 mars
1751 8; Jeanne-Louise, nee ä Lausanne le 7 fevrier 1754 9; et
Frangois-Louis, ne ä Berne en 1758 10; et d'autres qui vinrent
au monde avant terme ou moururent avant bapteme, comme
nous verrons.

Le 11 mars 1748, noble et genereux Jean-Philippe de Crou-
saz, citoyen de Lausanne, baron du Saint-Empire, conseiller
aulique de Son Altesse Serenissime l'Electeur de Saxe, acquerait
d'honnete Bentz Henny, de Gontzelen, habitant ä Prilly, et de sa
femme, honoree Barbille Schoepfer, differentes pieces de terre
riere Prilly, pour le prix de 4200 francs, outre les vins Le

1 A. C. V., Eb 71°, p. 395.
* A. C. V., Eb 7113, p. 53.
3 A. C. V., 715, p. 366; elle avait ainsi deux ans et demi de plus que son man.
4 Genealogie de la famille de Crousaz, p. 33.
5 A. C. V., Eb 716, p. 317.
6 Ibidem, p. 386.
^ Ibidem, p. 412.
8 Ibidem, p. 441.
9 Ibidem, p. 496.

10 Genealogie de la famille de Crousaz, p. 33 sq.
11 A. C. V., Notaires de Lausanne, Ferdinand de Montricher, 8e registre,

p. 240 sq.
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notaire qui avait instruments l'acte, Ferdinand de Montricher,
ayant produit ses registres au greffe baillival pour le payement
du lod, le procureur patrimonial de LL. EE., alleguant que selon
le Statut de l'Etat du 13 avril 1731, il etait interdit ä tout bourgeois
ou sujet de Berne de porter des titres Strangers avant d'en avoir
produit les diplomes ä LL. EE., demanda le retranchement de

ces titres, et la peine prSvue par la loi de cent louis d'or d'amende.
Jean-Philippe de Crousaz ne pouvait prSsenter qu'un diplome,
signS Augustus Rex, düment scellS, qui le qualifiait de baron et
de conseiller aulique ; il s'excusa sur son ignorance du Statut, en
consentant au retranchement du titre incriminS. Le bailli de
Lausanne se contenta d'ordonner la suppression du titre de

baron, du moment que Jean-Philippe promettait de ne plus
s'arroger le titre de baron, et encore moins celui de baron du
Saint-Empire *. Les mots «Baron du Saint-Empire » furent
done biffSs dans le registre du notaire, mais le titre de conseiller
aulique subsista avec la permission du bailli, dont une note auto-
graphe est collSe dans le registre : « M. de Montricher est priS
d'expSdier l'acte d'acquis en question de M. DeCrousaz en luy y
donnant le Titre de Conseiller Aulique de l'Electeur de Saxe,
dont il a un Diplome. Lausanne, le 24e 7bre 1749. Ryhiner. »2

Heureux Jean-Philippe de Crousaz, s'il n'avait jamais eu
d'autres difficultes avec le gouvernement de Berne; mais il
n'allait pas tarder ä s'attirer la colere de LL. EE. pour des faits
bien autrement graves.

C'etait un homme qui avait du temperament; il aimait sans
doute sa premiere femme, Esther-Louise de Crousaz, puisqu'il
lui fit neuf enfants au moins. Mais sa femme ne lui suffisait pas,
il lui fallait egalement la servante, Caton, qui n'etait peut-etre
pas plus jolie que sa maitresse, mais qui avait sur elle l'avan-
tage d'avoir seize ans de moins.

Le scandale eclata devant le consistoire de la ville de
Lausanne en 1757, mais l'affaire remontait beaucoup plus haut. Elle
occupa longuement le venerable consistoire, du 8 avril au 20 juin
1757 ; il fallut beaucoup d'interrogatoires et de confrontations
pour que la verite se fit jour, sans d'ailleurs que Jean-Philippe

1 A. C. V., Bg 425, folio 163 verso.
2 A. C. V., Notaire F. de Montricher, 8e registre, p. 240.
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de Crousaz, pourtant cite regulierement ä trois reprises, ait jamais
daigne comparaitre '.

Voici ce qui resulte des divers temoignages et des aveux de
de l'accusee,la servante Caton, de son nom complet Jeanne-Cathe-
rine Fleury. Nee en 1730 environ, eile etait la fille d'un pere venu
de Bienne, et qui acquit la bourgeoisie de Tolochenaz en 1755.
Elle n'avait guere plus de vingt ans lorsqu'elle entra, au debut
de 1752, au chateau de Prilly, au service de Mme de Crousaz,
qui etait dans sa trente-huitieme ann6e.

M. de Crousaz semble s'etre pris aussitot d'une veritable et
violente passion pour la jeune fille, qui ne dut pas lui resister
longtemps. II ne saurait s'agir d'une simple passade, mais bien
d'un sentiment durable, ainsi que nous allons le voir. Vers le mois
de juin, la grossesse de la servante etait dejä assez avancee pour
faire jaser. La domesticite du chateau de Prilly trouvait qu'elle
avait « le maintien d'une femme enceinte ». Pour detourner les

soup^ons, M. de Crousaz repandit le bruit qu'elle etait grosse
« d'un commerce qu'elle devoit avoir eü avec un valet ». Le
consistoire de Prilly se preoccupa de la chose ; un oncle de Caton,
Pierre-Henri Lenoir, temoigna devant la chambre que sa niece
lui avait avoue etre enceinte, mais sans dire de qui. Inquiete, la
jeune fille disparut vers la fin de juin, emportant ses hardes
dans une corbeille, sous pretexte d'aller ä Ouchy soigner sa tante
Lenoir, malade ; eile essayera plus tard de pretendre qu'elle s'etait
ensuite rendue ä Geneve, d'oü eile serait partie pour l'Allema-
gne, en compagnie d'une dame dont elle ne saurait se rappeler
le nom, et qu'elle etait demeuree ä son service pendant une
annee dans une ville d'Allemagne dont elle ignorait egalement
le nom.

En fait, elle avait disparu sur les conseils de M. de Crousaz,
qui se contenta de la cacher ä Prilly meme, dans l'appartement
de son granger. Les domestiques n'etaient pas tous dupes de
cette pretendue disparition, puisqu'ils remarquaient que l'on
preparait clandestinement « des soupes » pour une personne qui
qui ne paraissait point ä table.

A l'epoque des vendanges, Caton Fleury, assistee seulement
de la servante Pernette Balissat, accoucha d'une fille vers les six

1 A. C. V.# Registre du consistoire de la ville de Lausanne, Bi 5 bis, vol. 4, p. 294
a 329, passim.
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heures du matin. Le soir meme, vers les dix heures, M. de Crousaz
remit l'enfant ä Pernette Balissat, lui disant seulement qu'elle
devait le porter ä un endroit situe ä deux heures de Prilly, mais

sans preciser oü ; il monta lui-meme ä cheval pour la conduire.
Pendant cette marche de nuit, la servante s'inquietait de ce que
l'on n'arrivait point, et M. de Crousaz s'effor$ait de la rassurer.
Tout en pleurs, Pernette Balissat n'arrivait pas ä retrouver son
calme ; son maitre, pour lui faire prendre patience, lui pretendit
qu'il s'etait trompe de chemin. Comme la servante refusait de

porter plus loin l'enfant, M. de Crousaz lui dit durement qu'elle
n'avait qu'ä continuer ä le porter, « autrement il luy mettroit la

main sur la bouche » ; Pernette Balissat s'inclina et reprit sa
marche avec l'enfant dans ses bras.

Les deux voyageurs nocturnes arriverent enfin ä Jougne,
premiere localite sur terre de France. M. de Crousaz, qui avait dit ä

sa servante que l'enfant avait dejä ete baptise, remit sa fille ä une
nourrice de l'endroit. Dans les mois qui suivirent, le mari de la
nourrice vint ä plusieurs reprises ä Prilly toucher l'argent de la

pension de l'enfant. La petite vecut douze ä quatorze mois ä

Jougne, puis eile y mourut; c'est le pere nourricier qui vint
annoncer la chose ä M. de Crousaz, accompagne d'un ecclesias-

tique catholique, qui reclamait le prix des messes qu'il avait dites

pour le repos de l'enfant, qui avait ete ensevelie honorablement.
Quant ä Caton Fleury, eile avait reparu au chateau de Prilly

aussitot apres l'accouchement. Au printemps de l'annee 1754,
« dans le temps que l'on semait les graines de printemps », eile
etait de nouveau enceinte, et M. de Crousaz jugea plus prudent
de l'eloigner, car il avait pour elle une excellente retraite, ä La
Bretonniere, pres de Payerne, domaine qu'il avait afferme cette
annee-la ; il en avait confie la culture ä son domestique Jacques
Vulliety, qui etait charge egalement du domaine de Prilly, et pas-
sait ä plusieurs reprises de l'un ä l'autre au cours de l'ete. C'est
Vulliety qui conduisit Caton ä La Bretonniere. Lors de son depart,
elle ne paraissait pas enceinte, mais chaque fois qu'il revenait ä

Prilly, Vulliety racontait ä la domesticite que la taille de Caton
s'arrondissait davantage. Et l'on se remit ä jaser au village.

En aoüt 1754, Caton accoucha clandestinement ä La Bretonniere,

assistee seulement par Madelon Bonnet, de Renens, pour
lors servante de M. de Crousaz, qui etait egalement sur place ä ce
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moment. L'enfant etait une fille, ä qui on donna les noms de

Marie-Cecile. Le lendemain, une femme de Torny-Pittet, sur
terre fribourgeoise, Marie Roget, vint prendre la petite et l'em-
porta comme nourrice. L'enfant fut baptisee dans un village
catholique du voisinage 1 ; elle vivait toujours chez Marie Roget
sa nourrice en 1757 ; M. de Crousaz payait regulierement les
mois de pension, la mere recevait frequemment de ses nouvelles.

Jeanne-Catherine Fleury, rentree au chateau de Prilly,
tait pour la troisieme fois enceinte en 1755. Mme de Crousaz,
qui l'etait aussi (elle eut vers la fin de l'annee un enfant qui ne
vecut pas2), Mme de Crousaz n'ignorait pas la grossesse de sa

servante, qui la lui avait avouee. Six semaines apres les couches
de sa maitresse, la servante mit au monde un gargon, dans les

premiers jours de fevrier 1756, M. de Crousaz etait seul present
ä l'accouchement; c'est la mere qui dut faire elle-meme « les

operations que sont accoutumees de faire les sages-femmes ».

Caton Fleury nourrit son enfant pendant huit jours, puis le lait
lui passa. Son maitre fit alors venir ä Prilly Georges Grobety, de

Ballaigues, et sa femme, Jeanne-Louise Ravessoud. Grobety
etait alors domicilie ä La Grangette, oft il exploitait comme granger

le domaine de M. le doyen de Crousaz, pere de Jean-Philippe.
L'on tomba d'accord que l'enfant serait remis en nourrice ä la
femme de Grobety, et le mari l'emporta le jour meme, 19 fevrier
1756, dans un panier recouvert d'une peau d'ours. Le prix con-
venu etait de quatre francs par mois, et la nourrice reg:ut du pere
tout le linge necessaire. Le mari de la nourrice avait ete prie de ne
pas s'embarrasser de la provenance de l'enfant, et de bien le
soigner.

Mais le surlendemain dejä, le nourrisson allait mal. Grobety
redescendit de La Grangette ä Prilly pour prevenir M. de Crousaz,
qui se contenta de dire : « Tant pis. » II ajouta cependant que si
l'enfant venait ä mourir, il fallait le lui rapporter, « bien accom-
mode », et qu'il le ferait ensevelir. Le petit mourut le meme
jour, entre une et deux heures de l'apres-midi, sur les genoux

1 Ce ne fut pas ä Torny-Pittet; le registre des baptemes de cette paroisse ne
fait en tout cas aucune mention du bapteme de la petite Marie-Cecile, ä ce qu'a eu
l'obligeance de me faire savoir M. le cure Jean Clerc.

2 Le registre des deces de Lausanne porte, ä la date du 18 decembre 1755, la
mention de « une petite fille de Monsieur Noe-Jean-Philippe de Crousaz & de
Dame Louise de Crousaz, ensevelie ä la Cite ». A. C. V., Eb 7145, p. 321.
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de sa nourrice. Grobety et sa femme, ainsi que son frere Jean-
Pierre Grobety et sa femme, Louise Juat, qui etaient presents,
examinerent soigneusement le corps de l'enfant, mais il n'y
remarquerent aucune trace de meurtrissure, aucune tache bleue
ou violette qui put faire croire que la mort n'avait pas ete naturelle.

Dans l'apres-midi, Grobety remit le petit corps dans le

panier, le couvrit de la peau d'ours, prit aussi tout le linge et se

rendit ä Prilly, oü il arriva un quart d'heure avant le coucher du
soleil. M. de Crousaz n'etait pas lä, Grobety deposa son panier
couvert dans la cuisine ; ä Mme de Crousaz, qui etait survenue, il
declara simplement qu'il apportait un panier pour son mari.
Mme de Crousaz ne lui adressa aucune question ; eile dira plus
tard « qu'elle n'avoit pas eu la curiosite de regarder ce qu'il y avoit
dedans, que comme 1'homme qui l'apporta luy dit qu'il apportoit
ce panier ä son Mary, son dit Mary survint bientot apres et

qu'il prit ce panier ». Elle ne s'informa pas aupres de son epoux
de ce qu'il contenait, et eile ne sut pas ce qu'il etait devenu. M. de
Crousaz fit enterrer clandestinement l'enfant, sans en rien dire
ä äme qui vive, de sorte que personne ne sut oü le corps avait
passe. II cacha aussi la mort de son petit ä Caton Fleury, et ne la
lui revela que lorsqu'elle fut de nouveau enceinte, dans la seconde
moitie de l'annee 1756.

Caton avoua de nouveau sa grossesse ä sa maitresse, qui
etait enceinte eile aussi. Mme de Crousaz lui donna un drap
pour preparer le trousseau de l'enfant. Comme on recommen-
?ait ä jaser ä Prilly, la servante fut citee ä nouveau devant le
consistoire ; mais M. de Crousaz lui interdit de comparaitre et
lui conseilla de se retirer chez son pere. Cependant, Mme de

Crousaz, qui etait proche de ses couches, envoya un expres ä sa

servante pour la prier de revenir l'assister. Et Caton revint. Elle
etait ä Ouchy dans la maison de son maitre, vaquant comme
d'ordinaire ä ses occupations, lorsqu'elle accoucha, dans la nuit
du 2 au 3 mars 1757, ou dans la nuit suivante, vers les onze heures
du soir. M. de Crousaz avait pris ses precautions ä l'avance ;

il avait convenu avec une nourrice : ce devait etre Louise-Marie
Pache, la femme de son serviteur Jacques Vulliety, qui avait eu
un enfant un peu auparavant et consentait ä le sevrer pour se

charger de celui de M. de Crousaz. C'est eile qui, avec l'aide
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de la servante Marion Lavanchy, assista l'accouchee ; M. de

Crousaz, qui etait dans la maison, venait de moment en moment
voir les progres du «travail».

Le 4 mars, Vulliety et sa femme emportaient l'enfant, une
fille, ä Ferlens, chez le pere de la nourrice ; M. de Crousaz leur
avait remis une avance de trois francs sur ce qu'ils avaient con-
venu : dix florins par mois, plus une miche de pain par semaine

pour l'enfant sevre de Vulliety. Le pere nourricier, qui crai-
gnait des ennuis, avait vainement reclame un billet de paternite
pour faire enregistrer et baptiser le nouveau-ne ; M. de Crousaz
s'etait contente d'affirmer qu'il ferait le necessaire. Le 5 mars,
Vulliety rentrait de Ferlens a Ouchy ; il trouva Caton Fleury au

lit; eile lui demanda des nouvelles de sa fille ; il repondit qu'elle
etait en bonne sante, qu'il en avait eu grand soin, et eile l'en
remercia.

Au bout de quelques jours, Vulliety, qui ne s'accommodait
d'ailleurs pas d'avoir sa femme a Ferlens, revint ä la charge
aupres de M. de Crousaz pour regulariser la situation ; celui-ci
fit alors un arrangement avec une autre nourrice, qui se rendit
a Ferlens le 27 mars pour y prendre l'enfant, mais il n'y etait
plus, Vulliety ayant fait revenir chez lui ä Jouxtens sa femme
et le nourrisson.

C'est le moment oü, a Prilly, l'on clabaudait de plus belle.
Alerte, le Supreme Consistoire chargea le consistoire de la ville
de Lausanne d'instruire l'affaire. Caton Fleury, sur les conseils
de M. de Crousaz, commen?a par tout nier, grossesses et le
reste ; puis elle finit par tout avouer. Quant ä M. de Crousaz, il
ne daigna repondre a aucune des citations qui lui furent faites.
Ce qui n'empecha pas l'affaire de marcher. Le 5 mai 1757, le

Supreme Consistoire adjugeait la fillette nee en mars precedent
« au dit Monsieur Jean-Philippe de Crousaz, comme illegitime,
devant porter son nom, etre entretenu par luy et etre de sa
Bourgeoisie »T.

La procedure etant close et transmise ä Berne, le Supreme
Consistoire rendit sa sentence en date du 16 juin 1757. Jean-
Philippe de Crousaz, pour quatrieme adultere, etait condamne
ä un bannissement perpetuel hors des terres et pays de LL. EE.,

1 A. C. V., Bi 5 bis, vol. 4, p. 317.
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sous peine, s'il rompait son exil, d'avoir la tete tranchee, sans

grace ni remission. Quant ä la fille Fleury, pour troisieme adul-
tere (ce sont peut-etre ses aveux qui lui valaient cette attenuation
de culpabilite et de peine), eile etait punie de six ans de bannis-
sement; eile ne pourrait revenir au pays qu'apres avoir donn6
des preuves de sa bonne conduite et fait « ä son retour amande
honorable ä la face de l'Eglise, ä laquelle elle a ete dans un grand
scandale »

M. de Crousaz ne revint jamais ä Lausanne ; il fut suivi dans

son exil par sa femme, que Ton ne peut s'empecher d'admirer
de sa constance, qui faisait suite ä un etonnant aveuglement de

plusieurs annees. Nous laissons ä penser quel dut etre le scandale
dans la bonne ville de Lausanne, et ce que furent la honte et la
douleur du pere du coupable, le premier pasteur de Lausanne
Abraham de Crousaz.

Tel fut le depart « pour raisons de conscience » du fondateur
de la branche fran^aise de la famille de Crousaz. Ruine, banni
sans espoir de retour, il jugea sans doute que la seule chance
qui lui restait de se refaire une vie et une situation etait de se

convertir au catholicisme et de sollicker ensuite la bienveillance
du roi de Sardaigne, dans des circonstances qui ne sont pas sans
analogie avec celles qui precederent l'installation de Mme de
Warens aux Charmettes.

Quant ä Caton Fleury, nous ne savons ni si elle accompagna
son maitre dans son exil, ni ce qu'elle devint. Ainsi va le monde.

Louis Junod.

1 Ibidem, p. 328 sq.


	L'origine de la branche française de la famille de Crousaz

